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Regeste

A.________/Service de la population (SPOP) | Recours contre une décision confirmant sur
opposition l'irrecevabilité d'une nouvelle demande de réexamen du refus de prolonger
l'autorisation de séjour d'un ressortissant kosovar de Serbie faisant l'objet d'une décision de
renvoi exécutoire. Les circonstances ne s’étant pas modifiées dans une mesure
juridiquement pertinente depuis la décision de refus, le prononcé attaqué est bien fondé.
Rejet du recours. Recours au TF rejeté (2C_1/2022 du 2 février 2022).

Erwägungen

E. 1
a) Aux termes de l'art. 92 al. 1 de la loi cantonale du 28 octobre 2008 sur la procédure
administrative (LPA-VD; BLV 173.36), la CDAP connaît en dernière instance cantonale de
tous les recours contre les décisions rendues par les autorités administratives lorsque aucune
autre autorité n'est expressément désignée par la loi pour en connaître. Elle est ainsi
compétente pour statuer sur les recours interjetés contre les décisions du SPOP. b) Déposé
en temps utile (art. 95 et 96 al. 1 let. a LPA-VD), selon les formes prescrites par la loi (art.
79 al. 1 et 99 LPA-VD), le recours est formellement recevable, de sorte qu'il y a lieu
d'entrer en matière sur le fond.

E. 2
a) A titre de mesure d’instruction, le recourant a requis, «le cas échéant», la tenue d’une
audience, afin que la déposition de témoins puisse être recueillie. Pour des motifs qui ont
déjà été explicités dans les arrêts PE.2018.0378 et PE.2019.0363, cités plus haut, il ne sera
pas donné suite à cette réquisition et le Tribunal statuera sur le vu du dossier. b) Quant au
deuxième échange d’écritures également requis par le recourant, on rappelle qu’il peut
exceptionnellement être ordonné lorsque le respect du droit d'être entendu l'exige, en
particulier lorsque l'autorité intimée ou une autre partie à la procédure apporte des éléments
nouveaux dans ses déterminations (cf. art. 81 al. 3 LPA-VD). In casu, il n’entre pas en
considération, dès l’instant où l’autorité intimée s’est limitée à indiquer qu’elle maintenait
sa décision.

E. 2.1
p. 181). En revanche, lorsque l’autorité entre en matière et après réexamen, rend une
nouvelle décision au fond, ce prononcé peut faire l'objet d'un recours pour des motifs de
fond, au même titre que la décision initiale (ATF 113 Ia 416 consid. 3c; ATAF 2010/5, déjà
cité, consid. 2.1.1). b) La jurisprudence a précisé les conditions auxquelles un étranger avait
droit à ce que sa demande d'autorisation de séjour fasse l'objet d'un nouvel examen lorsque,
comme en l'espèce, une autorité judiciaire a confirmé la révocation d'une précédent titre de
séjour (arrêts PE.2020.0135 du 18 septembre 2020; PE.2020.0116 du 2 juillet 2020 ). Une



demande de réexamen visant une décision à laquelle s'est substituée une décision sur
recours doit en principe être déclarée irrecevable, la décision sur recours – respectivement
l'arrêt du Tribunal cantonal ou du Tribunal fédéral – ne pouvant être remise en cause que
par la voie de la révision (art. 100 ss LPA-VD, respectivement art. 121 ss LTF). Toutefois,
la voie de la révision n'a un caractère exclusif que pour autant que la demande de réexamen
ou reconsidération vise à remettre en cause des éléments bénéficiant de l'autorité de chose
jugée, laquelle ne vaut que pour les mêmes parties, les mêmes faits et les mêmes bases
juridiques. Lorsque le requérant invoque des faits nouveaux ("vrais nova"; art. 64 al. 2 let. a
LPA-VD), il doit donc adresser une demande de réexamen – que l'on peut également
qualifier de nouvelle demande dès lors qu'elle porte sur des éléments qui n'ont pas déjà été
tranchés par une autorité de recours – à l'autorité de première instance (cf. Thierry
Tanquerel, Manuel de droit administratif, 2 e éd., Genève/Zurich/Bâle 2018, p. 494, n.
1438; Blaise Knapp, Précis de droit administratif, 4 e éd., Bâle et Francfort-sur-le-Main
1991, n. 1782, p. 374; Pierre Moor/Etienne Poltier, Droit administratif, vol. II: Les actes
administratifs et leur contrôle,

E. 3
e éd., Berne 2011, p. 405). La loi exclut d'ailleurs expressément que des faits postérieurs
nouveaux ("vrais nova") puissent être invoqués à l'appui d'une demande de révision (art.
132 al. 2 let. a in fine LTF; art. 100 al. 2 LPA-VD). L'autorité administrative de première
instance doit donc entrer en matière sur une demande de "réexamen" d'une décision, y
compris lorsque celle-ci a été confirmée sur recours, lorsque l'état de fait à la base de la
décision s'est modifié dans une mesure notable depuis l'entrée en force de celle-ci. Toujours
selon la jurisprudence, une obligation d'entrer en matière n'existe toutefois que lorsque les
circonstances ont subi une modification notable depuis la dernière décision entrée en force.
On doit se montrer d'autant plus exigeant lorsque, comme en l'espèce, une nouvelle
demande est déposée peu de temps après l'entrée en force d'une précédente décision (arrêt
PE.2020.0208 du 21 octobre 2020). c) En principe, même après un refus ou une révocation
d'une autorisation de séjour, il est possible de demander l'octroi d'une nouvelle autorisation,
dans la mesure où, au moment du prononcé, l'étranger qui en fait la demande remplit les
conditions posées à un tel octroi. Indépendamment du fait que cette demande s'intitule
reconsidération ou nouvelle demande, elle ne saurait toutefois avoir pour conséquence de
remettre continuellement en question des décisions entrées en force. L'autorité
administrative n'est ainsi tenue d'entrer en matière sur une nouvelle demande que lorsque
les circonstances ont subi des modifications notables ou lorsqu'il existe un cas de révision,
c'est-à-dire lorsque l'étranger se prévaut de faits importants ou de preuves dont il n'avait pas
connaissance dans la procédure précédente, qu'il lui aurait été impossible d'invoquer dans
cette procédure pour des motifs juridiques ou pratiques ou encore qu'il n'avait alors pas de
raison d'alléguer (ATF 146 I 185 consid. 4.1 p. 187 s.; 136 II 177 consid. 2.1 p. 181 ) . La
jurisprudence a retenu qu'un nouvel examen de la demande d'autorisation peut intervenir
environ cinq ans après la fin du séjour légal en Suisse. Un examen avant la fin de ce délai
n'est toutefois pas exclu, lorsque les circonstances se sont à ce point modifiées qu'il
s'impose de lui-même. Toutefois, ce n'est pas parce qu'il existe un droit à un nouvel examen
de la cause que l'étranger peut d'emblée prétendre à l'octroi d'une nouvelle autorisation. Les
raisons qui ont conduit l'autorité à révoquer, à ne pas prolonger ou à ne pas octroyer
d'autorisation lors d'une procédure précédente ne perdent pas leur pertinence. L'autorité doit
toutefois procéder à une nouvelle pesée complète des intérêts en présence, dans laquelle elle
prendra notamment en compte l'écoulement du temps. Il ne s'agit cependant pas d'examiner



librement les conditions posées à l'octroi d'une autorisation, comme cela serait le cas lors
d'une première demande d'autorisation, mais de déterminer si les circonstances se sont
modifiées dans une mesure juridiquement pertinente depuis la révocation de l'autorisation,
respectivement depuis le refus de son octroi ou de sa prolongation (arrêt TF 2C_862/2018
du 15 janvier 2019 consid. 3.1 et les arrêts cités).

E. 4
a) En l’espèce, le recourant conclut à ce qu’une autorisation de séjour lui soit délivrée. Or,
la décision attaquée est un prononcé d'irrecevabilité par lequel l'autorité intimée a refusé
d'entrer en matière sur la demande de réexamen de la décision négative du 28 août 2018,
confirmée sur ce point par arrêt CDAP PE.2018.0378 du 20 février 2019 (not., consid. 5),
puis par arrêt TF 2C_278/2019 du 27 mai 2019, dont le recourant l'avait saisie. Dans ces
conditions, le recourant peut seulement conclure à ce que la décision attaquée soit annulée
et la cause renvoyée à l'autorité intimée afin qu'elle entre en matière sur sa demande et
rende une nouvelle décision. C'est seulement dans cette mesure que le recours est recevable,
le recourant ne pouvant d'ores et déjà conclure – comme il le fait – à ce qu'une autorisation
de séjour lui soit délivrée (dans ce sens, arrêt PE.2020.0238 du 9 novembre 2021 consid.
1b/bb). La Cour de céans se limitera ainsi à examiner si c'est à bon droit que l'autorité
intimée n'est pas entrée en matière sur la demande de nouvel examen qu’elle a déclarée
irrecevable. b) Le recourant a saisi l’autorité intimée d’une demande de réexamen similaire
à celle dont il avait déjà saisi l’autorité intimée le 29 août 2019 et qui a débouché sur l’arrêt
PE.2019.0363 du 27 février 2020, auquel il est renvoyé. Le Tribunal avait alors retenu que
les conditions d’un nouvel examen de la décision du 28 août 2018 n’étaient pas réunies (cf.
consid. 4). Dès l’instant où le litige consiste à vérifier si c’est à bon droit qu’une décision
d’irrecevabilité, confirmée sur opposition, a été rendue dans le cas d’espèce, la Cour se
limitera à déterminer si le refus de l’autorité intimée d'entrer en matière sur la demande de
nouvel examen était en l’occurrence légitime ou non. aa) On rappelle que des motifs
médicaux peuvent, suivant les circonstances, constituer un obstacle à l’exécution du renvoi
au sens de l’art. 83 al. 4 de la loi fédérale du 16 décembre 2005 sur les étrangers et
l'intégration (LEI; RS 142.20), aux termes duquel l’exécution de la décision peut ne pas être
raisonnablement exigée si le renvoi ou l’expulsion de l’étranger dans son pays d’origine ou
de provenance le met concrètement en danger, par exemple en cas de guerre, de guerre
civile, de violence généralisée ou de nécessité médicale. Il en va ainsi lorsque l'intéressé
démontre souffrir d'une sérieuse atteinte à la santé qui nécessite, pendant une longue
période, des soins permanents ou des mesures médicales ponctuelles d'urgence,
indisponibles dans le pays d'origine, de sorte qu'un départ de Suisse serait susceptible
d'entraîner de graves conséquences pour sa santé (cf. arrêts TF 2D_57/2019 du 4 novembre
2019 consid. 6.2; 2C_861/2015 du 11 février 2016 consid. 4.2; 2C_209/2015 du 13 août
2015 consid. 3.1; 2C_721/2014 du 15 janvier 2015 consid. 3.2.1). En l’occurrence, le
recourant se prévaut une fois encore de son état de santé, circonstance qui a déjà largement
été évoquée dans les arrêts PE.2018.0378 et PE.2019.0363, auxquels on renvoie. Le
recourant fait cependant valoir une péjoration de celui-ci. Il a fait une chute le 3 octobre
2020 et une importante déchirure transfixante et complète du tendon supra-épineux du bras
gauche a été diagnostiquée par la suite (attestation médicale du Centre médical d’Yverdon
du 28 mars 2021). Alors qu’il lui avait été enjoint de quitter la Suisse au 22 février 2021, le
recourant, grâce à l’effet suspensif, a pu être opéré le 23 avril 2021 à l’Hôpital de
Saint-Loup; il a en outre été suivi jusqu’au 4 octobre 2021. Le recourant, qui est assisté et
ne s’est plus exprimé depuis l’acte de recours, ne fait pas état de complications particulières



dont il y aurait lieu de tenir compte, ceci d’autant moins qu’il se prévaut en même temps de
l’obtention du permis de conduire. En outre, le recourant prétend, en se référant à l’arrêt
PE.2019.0363 (p. 12), que son suivi thérapeutique ne pourrait pas être assuré dans son pays
d’origine. Or, cet arrêt ne fait que reproduire une attestation médicale, sans se prononcer sur
sa valeur probante. Le Kosovo est pourvu d’infrastructures médicales, quand bien même
celles-ci ne sont pas comparables aux structures existant en Suisse. Force est ainsi de retenir
que les problèmes de santé du recourant n'atteignent pas un degré de gravité tel qu'ils
nécessiteraient des soins permanents ou des mesures médicales ponctuelles d'urgence,
pouvant conduire à la reconnaissance d'un cas individuel d'extrême gravité ou au point que
l’exécution de son renvoi apparaîtrait comme n’étant pas raisonnablement exigible. L'état
de fait ne s'est ainsi pas modifié dans une mesure notable. bb) L’art. 8 CEDH garantit, à son
paragraphe 1 er , à toute personne le droit au respect de sa vie privée et familiale, de son
domicile et de sa correspondance. Selon l’art. 8 par. 2 CEDH, il ne peut y avoir ingérence
d'une autorité publique dans l'exercice de ce droit que pour autant que cette ingérence est
prévue par la loi et qu'elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, est
nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du pays, à
la défense de l'ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou
de la morale, ou à la protection des droits et libertés d'autrui. Dans sa demande, le recourant
revient également sur la situation de son épouse. Il fait valoir que cette dernière aurait
soumis aux organismes d’assurance-invalidité une demande de rente. Dans l’arrêt
PE.2018.0378, le Tribunal avait cependant retenu que l’éloignement du recourant ne devrait
pas avoir pour conséquence de le séparer de son épouse et qu’à supposer que l’on ne puisse
attendre de cette dernière qu’au vu de son état de santé elle suive le recourant au Kosovo, la
poursuite de son séjour en Suisse était d’autant moins compromise que ses trois enfants y
vivent (consid. 5b, in fine; cf. en outre arrêt TF 2C_278/2019 du 27 mai 2019 consid. 5.2).
Sur ce point non plus, la situation ne s’est pas modifiée dans une mesure juridiquement
pertinente. cc) Le recourant fait en outre valoir que l’importance de l’intérêt public à
l’éloigner se serait affaiblie avec le temps, dès l’instant où la condamnation la plus lourde
prononcée à son encontre remonte à dix ans (soit le 14 septembre 2011). Cette circonstance
n’est cependant pas de nature, en tout cas à elle seule, à imposer la reconsidération de la
décision négative du 28 août 2018 (confirmée sur recours par l'arrêt de la CDAP
PE.2018.0378 du 20 février 2019 puis par l'arrêt du TF 2C_278/2019 du 27 mai 2019).
Dans l’arrêt PE.2020.0158, il a déjà été relevé que, depuis le rejet définitif de son recours
contre la décision du 28 août 2018, le recourant, en dépit d’un long séjour, dont vingt-quatre
au bénéfice d’un titre de séjour valable, court un risque sérieux d’être obligé de quitter la
Suisse (consid. 5a/bb). Ceci nonobstant, il ne s’est pas conformé aux injonctions
successives qui lui ont été faites; il a pu continuer à habiter la Suisse et y recevoir des soins,
grâce à la tolérance résultant de l’effet suspensif dont ses demandes de nouvel examen et
ses recours successifs ont été assortis. Or, on a vu ci-dessus que c’est en principe seulement
cinq ans environ après la fin du séjour légal en Suisse qu’un nouvel examen de la demande
d'autorisation peut intervenir (il s'agit là de circonstances à prendre en considération dans
l'examen de la demande de réexamen et non d'une condition de recevabilité à strictement
parler de cette dernière). In casu, les circonstances ne s’étant pas modifiées dans une mesure
juridiquement pertinente depuis la décision négative du 28 août 2018, il appartiendra au
recourant de quitter la Suisse avant de déposer une nouvelle demande qui, au cas où elle
était accueillie, lui permettrait de nouveau d’y séjourner. dd) Quant au fait que tous les
enfants et petits-enfants du recourant ont désormais acquis depuis lors la nationalité suisse,



il n’est pas davantage déterminant. De même, on ne voit pas, dans le fait que le recourant a
recouvré le droit de conduire, matière à reconsidérer son éloignement. c) Les circonstances
qui entouraient la décision négative du 28 août 2018 (confirmée sur recours par l'arrêt de la
CDAP PE.2018.0378 du 20 février 2019 puis par l'arrêt du TF 2C_278/2019 du 27 mai
2019) ne se sont pas modifiées de manière notable. C’est par conséquent à juste titre que la
demande de nouvel examen du recourant a été déclarée irrecevable.

E. 5
Les considérants qui précèdent conduisent au rejet du recours, dans la mesure de sa
recevabilité, et à la confirmation de la décision attaquée. Le sort du recours commande que
le recourant en supporte les frais (art. 49 al. 1, 91 et 99 LPA-VD). Pour les mêmes raison,
l’allocation de dépens n’entre pas en ligne de compte (art. 55 al. 1, 91 et 99 LPA-VD).
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